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Aujourd’hui, notre poubelle noire, qui contient tout ce qui ne se trie pas, permet 
de produire de l’énergie. En 1999, les élus de Trifyl ont fait le choix du bioréacteur 
pour produire de l’électricité, de la chaleur, du carburant, à partir des déchets. Cette 

solution, très économique, permet un tarif inférieur à celui pratiqué par des collectivités 
d’envergure similaire. Qu’en sera-t-il dans l’avenir? La loi de transition énergétique pourrait 
modifier le schéma actuel et impacter les tarifs. Trifyl n’a donc pas attendu pour réfléchir 
à son futur dispositif, tout en conservant les mêmes préoccupations environnementales, 
sociétales et économiques que pour le bioréacteur. Depuis plusieurs mois, les élus, les 
techniciens, les associations, les partenaires se réunissent autour de cette question pour 
étudier les techniques de gestion des déchets résiduels les plus adaptées à notre territoire. 
L’objectif est encore loin, mais se prépare avec méthode, avec une décision à prendre fin 
2015. La solution devra être partagée, durable, à un coût maîtrisé pour le contribuable.   
 

ACTUALITÉ    UNE CONCERTATION AUTOUR DE LA GESTION DES DÉCHETS RÉSIDUELS
Aujourd’hui le bioréacteur, et demain?
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Trifyl vous donnera tous les conseils nécessaires 
pour un jardinage au naturel :

�t�� le 1er juillet sur le marché de Saint-Pons 

�t�� le 5 juillet pour la Fête du livre et de la 
gourmandise à Pampelonne

�t�� le 9 juillet sur le marché de Vaour 

�t�� les 15 et 16 août pour Terre en Fête à Alban 

DÉCODAGE    DÉCHETS VERTS ET COMPOST
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L’interdiction de brûler les déchets verts est effective 
depuis 2011. Les fumées et leurs nuisances pour l’homme 
et l ’environnement ne sont plus d’actualité. Dès lors, les 

tonnages liés aux apports de déchets verts en déchèterie n’ont pas 
cessé d’augmenter, passant de 15 000 tonnes réceptionnées en 2011 à 22 000 tonnes en 2014.  Sur les déchèteries 
Trifyl, des mesures ont été mises en place pour réguler ce flux, avec des rotations de bennes plus nombreuses 
et l ’acquisition de compacteurs à rouleaux pour tasser les végétaux. Le printemps reste néanmoins la période 
à laquelle les apports de végétaux en déchèterie sont les plus importants et les demandes de compost les plus 
nombreuses. 
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Pour que vos déchets verts ne soient plus une contrainte mais un avantage, 
vous pouvez les utiliser dans votre propre jardin. Au moyen d’un broyeur 
à végétaux, vous pouvez par exemple transformer vos tailles de haies en 

paillis, dans le potager ou au pied des arbres. La location ou l’emprunt de ce 
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matériel de jardinage est 
parfois plus économique 
que de faire plusieurs 
déplacements en déchèterie. 
Vos tontes de pelouse 
constituent également un 
paillage efficace, qui protège 
des mauvaises herbes et 
permet de limiter la fréquence 
des arrosages.  
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